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SITUATION ÉPIDÉMIOLOGIQUE CORONAVIRUS EN AVEYRON

Désolé, j'ajoute des chiffres peu réjouissants :
Nous avons rencensé déjà 93 décès en CH et EMS depuis le mois de septembre, 
dont 53 résidents d'EMS.

B Arnal

https://flash-covid-19.aubrac-medical.com/tous_les_FLASH-COVID-19/79%20FLASH%20COVID-19%20N%C2%B0%2079.pdf
https://flash-covid-19.aubrac-medical.com/




ÉDITORIAL

Président de tous les médecins.

Des informations nous remontent des territoires de l’Aveyron, des confrères se lancent
dans la rédaction hasardeuse de certificats médicaux divers et variés  : certificats de
dispense du port du masque pour les adultes travaillant auprès de personnes fragiles,
certificat de dispense du port du masque pour les enfants en âge scolaire, certificats
d’isolements pour personnes dites  fragiles non conformes aux textes réglementaires
au  risque  d’avoir  des  poursuites  des  employeurs  devant  notre  instance,  médecin
consultant sans un masque devant des patients fragiles ….Ceci peut-il s’expliquer  oui
, cela peut-il être défendu, non ! 

 Quelques rappels précis à bien comprendre :

ARTICLE R.4127-2 du CSP

Le médecin, au service de l’individu et de la santé publique, exerce sa mission dans le
respect  de  la  vie  humaine,  de  la  personne  et  de  sa  dignité.  Le  respect  dû  à  la
personne ne cesse pas de s’imposer après la mort.

ARTICLE R.4127-3 du CSP

Le  médecin  doit,  en  toutes  circonstances,  respecter  les  principes  de  moralité,  de
probité et de dévouement indispensables à l’exercice de la médecine.

ARTICLE R.4127-31 du CSP

Tout médecin doit s’abstenir, même en dehors de l’exercice de sa profession, de tout
acte de nature à déconsidérer celle-ci.

ARTICLE R.4127-40 du CSP

Le  médecin  doit  s’interdire,  dans  les  investigations  et  interventions  qu’il  pratique
comme dans les  thérapeutiques qu’il  prescrit,  de  faire  courir  au  patient  un  risque
injustifié.

Ressaisissons-nous !

Avec mon dévouement

Dr Alain Vieillescazes 

ORGANISATION DE LA PRISE EN CHARGE COVID 19 EN AVEYRON



A propos du masque

Voici le mail adressé à l’un de nos confrères par un confrère inspecteur de santé 
publique.Il y est fait état d’une transgression de plusieurs articles du code de la santé 
publique…

Cher confrère

Vous êtes contact à risque élevé d’une patiente vue sans masque

De ce fait il convient de vous faire tester 

Si vous étés positives votre patientèle et votre famille et autre contact à risque devront
être testés à leur tour.

Vous devez vous isoler ,porter un masque FFP2 ou chirurgical  en permanence 
jusqu’au résultat du test et si le test est négatif vous pouvez reprendre votre activité 
avec les mêmes mesures barrières 

Un lavage au gel hydro alcoolique fréquent est recommandé

Vous trouverez ci-joint les recommandations de santé publique France 

Pouvez-vous me transmettre votre résultat par medimail à l’adresse suivante 
xxxxalerte@ars.sante.fr?

Dr Xxxxxx Yyyyyyy

Médecin Inspecteur de santé publique
Unité vigilance Pôle Alerte vigilance crise
DIRECTION de la SANTÉ PUBLIQUE

A propos des certificats de complaisance...

Bonjour ,
J’ai beaucoup de certificats médicaux pour « contre indication « au port du masque 
pour les enfants des écoles élémentaires .
Cela devient très compliqué !!!!
Peux tu refaire passer un message à nos confrères et consœurs pour rester vigilants 
et raisonnables ??
Un grand merci !!!

Marie Odile Gauthier 
Médecin direction académique 

mailto:ars31-alerte@ars.sante.fr


Lequel d’entre vous dispose de la liste des contre-indications au port du masque pour 
les enfants ( en dehors du simple désir des parents, bien sur…) ?

La même question peut être posée en ce qui concerne les certificats du même acabit 
dressés pour des adultes…

Article 28 (article R.4127-28 du CSP)
La délivrance d’un rapport tendancieux ou d’un certificat de complaisance est interdite.

ORGANISATION DANS LES TERRITOIRES

Transmis par le Dr Debilly, voici un communiqué des médecins de l’hôpital de 
Villefranche de Rouergue sur l’organisation des entrées directes…

Organisation en secteur Covid CH Villefranche de Rouergue

Secteur de 20 lits COVID regroupant

- 12 lits gérés par le service de Gériatrie (Dr Pichon)

- 2 lits de SSR gérés par les PH de Médecine

- 6 lits gérés par les PH de Médecine

Sur les horaires d’astreinte ( 18h30 -8h30) , les entrées Covid nécessitant une 
hospitalisation (Oxygéno-requérence  = sat AA < 92 %) en urgence se feront 
directement dans le service Covid pour éviter un passage par les urgences et les 
urgentistes les verront dans le service.

En journée, en cas de besoin d’hospitalisation chez un patient découvert Covid, 
l’urgentiste ou le médecin généraliste  contactera le médecin Covid au 05 65 65 30 75 
( en cas de non réponse : cadre du service Mme Anglade : 05 65 65 30 50 ).

Il est important que ce soit un médecin qui contacte le médecin Covid avec les 
données suivantes :

Age
Statut réanimatoire ou  Directives anticipées
ATCD 
J1 du début des symptômes
FR, SatO2 AA
Signe de lutte, trouble de la vigilance, bradycardie



Message des urgences du CH J. Puel de Rodez

Les urgences et la deuxième vague (Dr Jossillet)

Depuis plus d’un mois, les urgences se sont de nouveau divisées, comme en mars, en

accueil COVID (ancienne UHCD) et NON COVID (urgences natives).

Nous avons réarmé les secteurs, ressorti les tenues et repris les bonnes habitudes ha-

billage/déshabillage. 

Comme en mars me direz vous…  pas tout à fait!

Cette deuxième vague voit l’implication majeure de la médecine générale dans la prise

en charge des patients COVID, la réalisation des tests en ville s’est généralisée et ne 

connait pas de difficultés de délai particulière grâce à la mobilisation de tous. Au sein 

de l’hôpital, nous pouvons désormais réaliser des test de PCR rapide (en 2h) grâce à 

l’implication du laboratoire hospitalier. 

Les patients qui arrivent aux urgences sont pour la plupart adressés, régulés, déjà 

évalués…

Les urgences ne font plus office de dépistage tout venant mais reçoivent les patients 

COVID +, en cours d’aggravation (la plupart à J7). Nous sommes devenus principale-

ment la porte d’entrée de l’hospitalisation, le lien avec la médecine générale nous 

semble solide et fluide.

La gestion des EHPAD en lien avec la filière gériatrique, permet le plus souvent aux 

personnes âgées d’être surveillées sur leur lieu de vie et pour ceux nécessitant une 

hospitalisation d’éviter la case des urgences et les difficultés qui en découlent. 

Les flux restent pour l’heure stables sur la filière COVID, avec des profils de patients 

cependant bien plus lourds et un taux d’hospitalisation important (environ 70%).

La filière NON COVID a, comme en mars, diminué mais de façon moindre (- 25%). 

Cette diminution moins importante nous parait rassurante, les « autres » patients 

continuent à venir et à prendre soin d’eux. 

Cette épidémie met à mal nos anticipations et nul ne sait combien de temps encore 

cette organisation devra se poursuivre. Aux urgences, Il nous semble cependant, que 

la collaboration des médecines de ville et hospitalière a pris ses marques et va nous 

permettre, je le souhaite, de tenir dans la durée et de venir à bout de cette deuxième 

vague, bien plus éprouvante et inquiétante par le nombre de cas que la première.

NOUVELLES DU FRONT.



EHPAD Jean XXIII. (Dr Auberi Puel)

A Jean 23 la situation semble se stabiliser, nous n'avons pas de nouveau résident 
testé positif cette semaine et les premiers patients sont sortis d'isolement avec pour 
certains aucune manifestation. Nous avons déploré à l'heure actuelle 2 décès. je joins 
à ce mail le protocole de PEC que j'avais fais pour les IDE et AS, je ne sais pas si ça 
peut servir à d'autres ?..

PEC patients Covid(Dr Auberi-Puel)

La situation a bousculé les équipes mais elles ont su tenir le choc. Nous avons 
rencontré une difficulté c'est la communication avec les familles qui sont très 
demandeuses d'informations médicales mais aussi sur les changements de chambre 
etc mais à qui nous n'avons pas pu donner forcément toujours les renseignements en 
temps et en heure dans le bousculement et la charge de travail. A réfléchir et à 
améliorer ...
bon courage à tous 

Dr Auberi Puel
Médecin généraliste

EHPAD Sainte Claire (Dr J P Delon)

La tempête s'est calmée mais la vigilance demeure... 
Après le "tsunami" que nous venons de vivre, nous soufflons un peu même si la 
situation reste fragile de part l'environnement sanitaire très tendu.

Pour mémoire rappel de la gravité de la crise que nous venons de vivre: 

-premier cas Covid-19 dépisté le 05/10, isolement en chambre de tous les 
résidents, 

- 07/10: 10 cas supplémentaires, mise en place du secteur Covid + (Merci 
Docteur Vidal), 

- 09/10: 5 nouveaux cas,

- 12/10: 3 résidents testés positifs

- 14/10: 16 résidents testés positifs

- 21/10 les 6 derniers résidents testés positif.

Soit sur un effectif de 88 résidents au début de la crise, 41 résidents testés positif. 19 
soignants ont été Covid +. Nous avons déploré le décès de 11 personnes dont 5 au 
CH La Chartreuse. L'âge moyen des personnes décédées était de 91 ans. 2 
personnes hospitalisées ont pu regagner l'établissement. Merci au CH d'avoir accepté 
ces malades.

Depuis le 21 octobre nous n'avons plus dépisté de Covid-19. Le dernier dépistage 
collectif (résidents et personnel) du 28 octobre n'a retrouvé aucun test PCR positif. 

https://flash-covid-19.aubrac-medical.com/textes_remarquables/2020%2011%2007%20prise%20en%20charge%20des%20patients%20Covid%20(PALAIOS-Dr%20Auberi).pdf


Nous devrions donc sortir de la zone rouge, le 11 novembre soit 3 semaines après le 
dernier cas. Les résidents Covid + sortent du secteur Covid à J14 s'ils n'ont pas eu de 
signe respiratoire, à J21 s'ils ont été insulino-dépendant  et sous corticoïdes. 

 La vie reprend petit à petit, avec prochainement les visites encadrées des familles et 
la fin de l'isolement en chambre. Mais le traumatisme psychique est majeur chez nos 
résidents et parmi le personnel. La reconstruction encore appelée résilience, sera 
longue. 

Dr J.P.Delon

PS: vis à vis de l'Assurance Maladie, il vaut mieux être cas contact que cas positif. 
- Cas contact: c'est une mesure dérogatoire Covid-19 avec prescription 

d'isolement les IJ sont versées sans délai de carence à l'assuré.

-  Cas positif déclaré comme toute une maladie même si contractée au travail 
(la maladie professionnelle n'est prise en compte que si la Covid-19 s'accompagne de 
signes respiratoires avec oxygéno-dépendance) et donc avec délai de 3 jours de 
carence. Certains soignants ont donc été pénalisés de 300€ et d'autres pas...

Expérience de dépistage de masse EHPAD Villeneuve (Dr Mignot)
 
Une INFO pour tous suite à notre expérience de dépistage Covid de masse à l’EHPAD
Les testeurs qui ont pris en charge le personnel sur des horaires de rendez-vous fixés,
ont été plus rapides que prévu: comptez 25-30 personnes testées par heure. L’équipe 
comprend un testeur habillé et un secrétaire qui gère listing et étiquettes.
L’équipe qui a géré les résidents passait de chambre en chambre. Elle comprenait un 
testeur, un secrétaire et une “consolatrice”. Cette dernière expliquait une dernière fois 
le déroulé au résident, tenait la main en rassurant si nécessaire, et offrait un chocolat 
en récompense aux patients. N’oubliez pas le chocolat, très important. Comptez 20 
personnes par heure. 
 
Le Laboratoire LXbio s’est plaint (à juste titre) d’un mauvais retour de notre testing 
avec une perte de temps pour eux. A savoir:

- faites votre listing de test le plus exact possible (nous avions laissé les noms 
de personnels absents), car ils ne peuvent pas passer un temps infini à chercher les 
tubes manquants.

- Cochez bien tous les noms testés et rayez efficacement les personnes non 
testées. Veillez à rendre tout le listing et toutes les étiquettes du lot.

- demandez à votre secrétaire de bien vérifier les noms du patient et coller 
soigneusement l’étiquette avec code-barre sans pli pour qu’elle soit bien lisible. Elle 
sera lu par des robots (sans état d’âme).

- retourner les tubes dans des sacs rouges scellés à placer dans la valisette-
box de votre labo.

- essayez de réaliser votre opération pour finir en début d’après-midi afin qu’ils 
puissent opérer les vérifications en temps et en heure avant l’envoi chez le prestataire.



 
Les laboratoires ont fait un gros effort d’adaptation pour pouvoir suivre les cadences 
infernales du dépistage. Je peux témoigner qu’à Villefranche l’affluence est énorme et 
leur travail les amènent à veiller tous les soirs pour assurer cette charge. On se doit de
les aider au mieux afin de faciliter au maximum cette incroyable chaîne qui passera 
par Rodez-Paris. Je pense que nous devrions faire un geste de remerciement à tous 
ces professionnels surchargés invisibles pour le public. Qu’en pensez-vous?
 

Dr Paul Mignot

Prise en charge Covid EHPAD sainte Anne la Primaube( Dr Perez)

Le 4 novembre 2020 suite à un dépistage massif de l’EHPAD (1 soignant PCR+ la
semaine  précédente),  les  résultats  reviennent  avec  3  résidents  et  1  personnel
soignant positifs. Les 3 résidents se situent au même étage, dans le même couloir et
sur le même palier.

Immédiatement nous avons pris contact avec l’infectiologue de garde pour la prise en
charge de ses patients tous asymptomatiques au moment du dépistage. Le choix a
été de limiter les thérapeutiques actives en privilégiant une surveillance active des
patients. La mise en place d’une anticoagulation préventive a été décidée.

Dans la foulée nous avons pris contact avec le Dr Vidal (Hygiéniste CH Rodez) pour la
gestion des modalités de zonage et les règles d’hygiène à mettre en place.

Collectivement nous avons validé la mise en place rapide d’un secteur « Covid+ »
dans le demi-couloir comprenant les 3 résidents PCR+, avec possibilité d’isoler un
secteur fermé (porte coupe-feu au milieu du couloir). Les 5 résidents repérés comme
les plus sensibles (même palier, ou contact étroit avec les résidents PCR+) ont été
isolés dans un secteur « tampon » pour lequel les mêmes règles de protection et de
surveillance que pour les PCR+ sont appliquées par les soignants.

En parallèle les autres résidents ont été isolés en chambre. Une tolérance a minima a
été  autorisée  pour  les  patients  déments  déambulants  (groupe  restreint  de  5-6
résidents)  qui  seront  regroupés  dans  une  grande  salle  dédiée  en  présence  de
l’animatrice  en  respectant  les  gestes  barrières  pour  éviter  les  dispersions  dans
l’ensemble de l’EHPAD. Une surveillance de la température et de la saturation en
oxygène a été mise en place 2 fois par jour pour l’ensemble des résidents négatifs. En
cas d’apparition de symptômes compatibles un test antigénique est réalisé d’emblée.
Si  négatif  il  sera complété d’une PCR Covid.  Si  positif  le patient sera basculé en
secteur « Covid+ ».

L’équipe soignante a été réorganisée pour limiter le nombre d’intervenant dans les
secteurs à risque. Un groupe dédié comprenant une IDE ainsi qu’une AS et une ASH



intervient dans l’EHPAD en lien avec le reste de l’équipe soignante mais est désigné
pour  intervenir  spécifiquement  sur  le  secteur  « Covid+ ».  Pour  les  soignants,  une
attention particulière est portée autour des moments de retrait  du masque (pauses
café, repas et cigarette). Le nombre de soignants en pause a été limité à 2 soignants
au même moment, avec un respect de 2 mètres entres les soignants y compris en
extérieur.

A ce jour 4 patients ont eu des symptômes compatibles Covid19 depuis le test massif
de l’EHPAD. Ils ont tous été re-testés : 1 PCR+, 2 PCR- et un résultat en attente ce
jour.  Donc au total  4 résident dans le secteur « Covid+ ». Un deuxième dépistage
massif est programmé à J7 de la première vague de test massif.

Pour ce qui est des médecins généralistes, une astreinte a été mise en place au sein
des médecins du cabinet de La Primaube qui suit 90% des patients de cet EHPAD. 

NOUVEAU TEXTE RÉGLEMENTAIRE

Bonjour Docteur

Suite à votre mail du 26 octobre dernier, je vous prie de bien vouloir trouver les 
éléments de réponses ci-dessous qui m’ont été transmis par le siège.

En application du cadre réglementaire en vigueur :

- Décret n° 2020-1098 du 29 août 2020 pris pour l'application de l'article 20 
de la loi n° 2020-473 du 25 avril 2020 de finances rectificative pour 2020

- Décret n° 2020-521 du 5 mai 2020 définissant les critères permettant 
d'identifier les salariés vulnérables présentant un risque de développer 
une forme grave d'infection au virus SARS-CoV-2 et pouvant être placés 
en activité partielle au titre de l'article 20 de la loi n° 2020-473 du 25 avril 
2020 de finances rectificative pour 2020

Mis en ligne sur le site ameli.fr (mis à jour au 28/10/2020) : 
https://www.ameli.fr/assure/actualites/covid-19-le-dispositif-dindemnisation-des-
arrets-de-travail-des-personnes-vulnerables

Un dispositif d’arrêt de travail dérogatoire pour certains publics, notamment pour les 
personnes fragiles, a été créé dans le cadre de la crise sanitaire du Covid-19. Seules 
les personnes qui se trouvent dans l’une des situations médicales suivantes pourront 
être arrêtées :

https://www.ameli.fr/assure/covid-19/arret-de-travail/covid-19-dispositif-dindemnisation-des-interruptions-de-travail
http://ameli.fr/


Ainsi, une personne salariée qui ne peut poursuivre son activité en 
télétravail et qui se trouve dans l’une des situations précisés 
précédemment peut demander à son médecin traitant ou à un médecin de 
ville un certificat d'isolement à présenter à son employeur.

Une personne non salariée qui se trouve dans l’une des situations 
médicales précisées précédemment peut obtenir de son médecin traitant 
ou d’un médecin de ville, si celui-ci l’estime nécessaire, un arrêt de travail.

Attention, les personnes (salariées ou non salariées) qui cohabitent avec 
une personne vulnérable ne peuvent plus bénéficier d’un arrêt de travail 
dérogatoire indemnisé depuis le 1er septembre 2020.

Cordialement 

Emmanuelle POURCEL 

Un médecin du travail     de commenter :  

"Ces critères sont toutefois plus restrictifs que ceux initialement publiés par le 
Haut Conseil de la Santé Publique en mars 2020. 



Il convient donc d'être vigilant lors de la  rédaction des certificats d’isolement en
s'assurant que les patients rentrent bien dans les critères tels que définis dans 
l'arrêté.  "

ET PENDANT LA CRISE, LES VIOLENCES CONTINUENT...

affiche violences

affiche accueils de jour

https://flash-covid-19.aubrac-medical.com/textes_remarquables/2020%2011%2007%20Affiche%20accueils%20jours%20A3%20(2).pdf
https://flash-covid-19.aubrac-medical.com/textes_remarquables/2020%2011%2007%20Affiche_violences_covid19_2.pdf


Vous trouverez ci-joint un nouveau point de situation coronavirus en Occitanie. Ce 
bulletin récapitulatif n°115 recense les principaux indicateurs d’activité hospitalière : 
1977 hospitalisations en cours ce soir (+213 en 3 jours) dont 376 en réanimation 
(+36), et à ce jour 1107 décès constatés en établissements de santé depuis le début 
de l’épidémie en mars (+87).

Ce bulletin met également l’accent sur la nécessité de réagir maintenant face au virus 
en respectant les gestes barrières et le confinement.

Prochain bulletin d’information coronavirus en Occitanie : Mardi 10 novembre.

ORGANISATION DE LA PRISE EN CHARGE COVID 19 EN  RÉGION



COMMUNIQUÉ DU CNOM

De la Part du Dr Jacques Morali, Délégué Général aux Relations Internes et du 
Dr Bruno Boyer, Président de la section Santé Publique.

Madame,  Monsieur  le  Président,  Madame,  Monsieur  le  Secrétaire  Général,  Chers
Confrères,

Chers Amis,

Vous avez reçu il y a quelques jours le numéro 1 de « La Brève Covid-19 du CNOM ».

ORGANISATION DE LA PRISE EN CHARGE COVID 19 EN  NATION



Nous  vous  avion  invités  à  la  transmettre  à  l’ensemble  des  médecins  de  votre
département.

Comme vous pourrez le lire, nous avons tenu compte des retours que nous avons
reçus de leur part.

Cette « Brève » paraîtra jusqu’à ce que l’épidémie de Covid-19 ait été maîtrisée, au
rythme adapté aux besoins des confrères et de l’actualité,  pour l’instant toutes les
deux semaines.

Cette « Brève » n’a pas vocation à se substituer à la communication des CDOM vers
les médecins, qui est très riche, et que seule votre connaissance fine de votre territoire
permet.

Elle  se  propose  de  la  compléter  pour  répondre  à  la  demande  de  beaucoup  de
médecins qui ont souhaité qu’un accès simple, rapide et fonctionnel à une information
globale fiable leur soit proposé.

Le but de cette « Brève » est ainsi de lutter contre « l’infobésité », pour simplifier leur
exercice quotidien dans le cadre de la pandémie de Covid-19. 

Ce document se veut donc opérationnel, pratique et non théorique.

Pour atteindre cet objectif, nous nous sommes appuyés sur

 Le  renvoi  vers  des  indicateurs  épidémiologiques  synthétiques  permettant
d’appréhender la situation de chaque territoire, 

 Le choix de sujets professionnels, déontologiques ou juridiques concrets et peu
nombreux, traités de façon concise,

 Une  proposition  (et  non  une  sélection)  de  textes  d’actualité  scientifique
applicable à noter exercice,

 L’accès aux informations juridiques pertinentes du moment.

L’ensemble des Conseils de l’Ordre des médecins est destinataire du numéro 2 de
cette « Brève ». 

Les  CDOM  sont  invités  à  la  transmettre  à  l’ensemble  des  médecins  de  leur
département ; certains CDOM nous ont fait part de leurs difficultés pratiques pour se
charger de ce relai ; d’autres n’ont pas pu l’effectuer pour le numéro 1.

Nous vous invitons à nous faire part de votre souhait d’assistance éventuelle.

Nous vous remercions par avance de nous faire parvenir les retours de nos confrères. 

DrJacquesMORALI

Dr Bruno BOYER   

 

GARDONS LE MORAL

Manon des sources

https://flash-covid-19.aubrac-medical.com/Covid_pour_rire/4,21%20manon%20des%20sources%20et%20le%20Covid.MP4
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